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Programme 

I - État des données 
1.  Définitions : usage, mésusages

2.  Législation / jurisprudence 
Codes du travail, de la santé publique…

3.  Différents types de conduites addictives 

4.  Quelques données chiffrées

5.  Les différents « plans »

6.  Aspects sanitaires

II - Rôle des préventeurs de terrain
1.  Le médecin du travail

2.  L’infirmière de santé au travail

3.  Autres préventeurs  
(ingénieurs de sécurité, IPRP, IST…)

III -  Démarche de prévention globale
1.  Méthodologie

2.  Outils disponibles

3.  Cas particulier des postes de sécurité  
et du risque routier

IV. Travail en réseau
1. Avec les préventeurs internes et externes

2. Avec les réseaux de santé

3. Avec les professionnels de la réinsertion

Actualité du stage
L’importance consommation de certaines substances 
psychoactives par une fraction non négligeable de la 
population est une réalité sociale que nous, préventeurs 
de terrain, ne pouvons plus ignorer. En complément de 
la démarche de santé publique, il est essentiel d’intégrer 
aussi les risques potentiels liées aux conduites addictives 
en terme de santé-sécurité au travail dans notre démar-
che d’évaluation des risques professionnels, d’autant 
plus que les mauvaises conditions de travail (contrain-
tes physiques, risques psychosociaux…) peuvent éga-
lement impacter sur le niveau de consommation de 
certaines substances psychoactives.

Importance de la fonction veille 
sanitaire, méthodologique et 
réglementaire
La mission interministérielle de lutte contre les drogues 
et la toxicomanie (MILDT), avec le ministère du travail, 
a décidé, dans le cadre du plan gouvernemental de 
lutte contre les drogues et les toxicomanies, d’organiser 
des états généraux des conduites addictives en milieu 
professionnel à Paris le 25 juin 2010. Cette manifesta-
tion s’adresse aux entreprises, aux partenaires sociaux, 
aux représentants des ministères concernés et aux 
médecins. 

Le développement des méthodes de dépistage rapide 
de certaines substances psychoactives (licites ou illi-
cites), son usage dans le cadre judiciaire notamment, 
et ses conséquences médico-légale et socio-juridique 
lèvent le tabou sur un sujet longtemps occulté dans le 
monde du travail. Le programme proposé donnera aux 
participants un état complet des concepts, des règles de 
bonnes pratiques de prévention.

Paris, le 29 avril 2010
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Repérer les signes, évaluer les risques, agir
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Bulletin d'inscription

Organisation du stage

L’inscription comprend : pauses-café, déjeuner, la documentation et un abonnement d’un an à Préventique Sécurité

Annulation sans frais : 10 jours avant le jour de la formation. En cas d’empêchement de suivi du stage, un crédit 
financier correspondant au montant sera inscrit à votre compte. 

Identifier les conduites addictives
Stage n° 1011 - 29 avril 2010 - Paris
Prix : 900 € ht (tva 19,6 %). Une convention de formation vous sera envoyée sur simple demande.

Encadrement pédagogique 
Émile Phan Chan The 
Médecin du travail et enseignant au diplôme d’Université « Addictologie 
pratique » à l’Université Pierre-et-Marie-Curie – Paris 6, notamment membre des 
Sociétés françaises d’alcoologie, du cancer et de santé publique, formateur dans 
le cadre de la FMC des médecins du travail.  
Il est responsable des « Fiches-conseils du médecin du travail » dans la revue 
Préventique Sécurité et auteur dans les Éditions techniques de l’ingénieur.

Documentation 
Un dossier pratique

Horaires 
9 h – 17 h 30


